
ENGAGEMENT MORAL
du licencié et de ses parents (pour un mineur)

 L'éthique de notre sport prône le fair-play, la responsabilité et 
l'implication 
 de chacun, sur et en dehors du terrain.
Aussi en demandant une licence, vous vous engagez vis à vis de 
l'ABG

1) Fair Play lors des rencontres:
1. Se conformer aux règles et respecter les décisions du coach, des 

arbitres et des officiels
2. Respecter ses partenaires, ses adversaires comme soi même
3. Ne pas avoir de comportements violents ou obscènes, ni de langage 

excessif ou insultant
4. Ne pas user d'artifices ou de tricherie pour obtenir le succès
5. Rester digne dans la défaite comme dans la victoire
6. Respecter le matériel et les équipements sportifs mis à disposition
7. Faire de chaque rencontre sportive, peu importe l'enjeu et la virilité de 

l'affrontement, un moment privilégié, une sorte de fête.

2) Entraîde et implication
 Chaque joueur, à partir de la catégorie benjamins (U13), tiendra au

moins 3 fois dans la saison, soit : 
◦ une feuille de marque ou le chronométrage
◦ l’arbitrage d’un match 

La désignation sera assurée de manière équitable par les coachs. 
Une  pénalité  financière  sera  appliquée  aux  joueurs  en  cas  de
manquement constaté

 Chaque  parent,pour l’équipe où son enfant  est inscrit,  s'engage à
participer : 

▪ à l’organisation du goûter d’après match à domicile
▪ au lavage des maillots de l’équipe
▪ aux déplacements à l'extérieur (voir décharge à signer sur fiche club) 

Un tour de rôle sera instauré par les parents coordonnateurs

Par ma signature, je m'engage à respecter les consignes ci-
dessus

Les parents   Le joueur
Date, Lu et approuvé  Nom Prénom, Date, Lu et approuvé
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